
Newsletter 64 – 28 Février 2020

A l’attention des acteurs de la demande de logement social
Cette newsletter est diffusée par l’équipe projet nationale

MISE EN PLACE DU PWP DU GIP SNE

Une amélioration de la communication avec les éditeurs de logiciel est en cours !

Nous vous invitons à prendre contact avec nous : demande-unique@developpement-durable.gouv.fr

ACTUALITÉS FONCTIONNELLES

INFORMATIONS SUR LA CONVENTION D’ACCÈS À L’INFOCENTRE SNE

ACTUALITÉS TECHNIQUES

LA REFONTE DU PORTAIL GRAND PUBLIC (PGP)

RETOUR SUR LE SEMINAIRE DES GESTIONNAIRES TERRITORIAUX

Les premières réunions des clubs utilisateurs du SNE se sont déroulées au mois de janvier :

• Le groupe « utilisateurs SI / Editeurs de logiciel » a eu lieu le 16 janvier avec 64 participants

• La réunion « acteurs de l’attribution et de la gestion des demandes » a eu lieu le 28 janvier avec 21 participants

• La réunion sur les statistiques et l’utilisation de l’infocentre a eu lieu le 28 janvier avec 16 participants

Les besoins concernent : le développement d’outils de partage de connaissances et d’information, la mise en place des groupes de

travail, la facilitation des recherches sur le SNE, des modifications sur les outils SNE et l’infocentre.

Ces besoins seront qualifiés et arbitrés en vue de leur intégration à la feuille de route d’évolutions 2020 – 2021.

Les ARHLM vont accéder à l’infocentre après signature d’une convention. Cet accès sera conditionné à la participation à des

formations. Les formations organisées par le GIP SNE en mars permettront d’accéder à des requêtes prédéfinies.

Des formations « confirmés », programmées ultérieurement, ouvriront l’accès à la création de requêtes.

Le séminaire du 6 février 2020 a réuni 52 participants (gestionnaires, coordonnateurs régionaux, DDCS).

Les ateliers ont permis de travailler sur les évolutions des missions du gestionnaire territorial dans le cadre de la nationalisation

du numéro unique.

Les enfants en droit de visite sont pris en compte pour déterminer le 

logement. Ce n’est pas le cas pour le calcul des plafonds de ressources. 

L’annexe handicap pour les enfants handicapés en droit de visite pourra 

être complétée après modification du SNE.

La fourniture d’une pièce d’identité périmée pour

l’enregistrement d’une demande doit être acceptée.

SAISIE DE LA DEMANDE

Dans le courant du mois de mai, le portail internet grand public nouvelle version sera en ligne.

Ses objectifs ?

• Favoriser l’accessibilité avec :

• Une nouvelle charte graphique

• Un accès sur ordinateur et mobile

• Faciliter les démarches avec :

• La saisie obligatoire du NIR anticipant la nationalisation du numéro unique

• Un rattachement des demandes possible à partir d’un compte utilisateur

• La possibilité de s’identifier via France Connect

• Une conception centrée utilisateurs validée par un focus group

RETOUR SUR LES CLUBS UTILISATEURS DU SNE

ENFANTS EN DROIT DE VISITE ERRATUM SUR LA PIECE D’IDENTITE

Le webservice permettant de générer les fiches de transmission avec 

le nouveau QRCode est à disposition des éditeurs. Vous pouvez 

demander à réaliser leurs tests d’accrochage via : 

assistance@gip-sne.fr

Le GIP SNE met à disposition des futurs utilisateurs un fascicule 

présentant le PWP et ses fonctionnalités à partir de mi-mars.


